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nouveau. ~t o'est dans' cett~' oPti~~~' q~'il convient comtnunauté internationale a redoublé d'efforts dans sa
d'extlfr)irtet le ptbjet decoilvention sur l'apartheid. lutte contre l'apartheid et que de larges couches de la
Tout d'àbord il cOl'ÇViel'lt de se demander si un nouvel population opprimée par le régime de Pretoria ont fait
instrumerltjbïidiqûeinternàtionals'imposevraimentet montre d'uné ferme détermination de défendre leurs
si son adoptiOtl rte \'ietidtàpas affaiblir èeux qui existent droits et leur dignité. Parallèlement à cette résistance,
déjà. De mêlfiè il' ÎütPdîtè de préciser le champ le soutien_ aux mouvements anti-apartheid est allé
d'applicatido dè cet instrument, c'est-à-dire de savoir grandissant surle plan international. Toutes ces actions
s'il sera alJpfu:able :à' tou9 lès Etats Membres de jouent un rôle précieux, mais tant que la victoire finale
l'Organisatiôn ,dëS. Nations Umes oU seulement au~ n'aura pas été remportée contre ce mal chronique et
Etats parties. ft la. \'!OtlVèlîtion.n est· évident que multiforme il ne faudra rejeter aucune initiative, dût-
l'Afrique du SUd; ttuJ li fait de l'apartheid une politique elle apparaître superflue, insuffisante ou pas assez ef-
d'Etàt, n'actepterajamàis de ~èvenirpartieà la Con- ficace, pour y mettre fm. C'est dans cet effort mul-
vention. ce.qui explique t.lu~ l'oïi puisse avoir des tidimensionnelque semble se situerleprojetdeconven-
doutes sut ta portée réeUe d'ub têxte qui né sera finale- tion que vient d'adopter la Troisième Commission, et

. ment adopté~t~p~9Ùéqû~ pàt des E~ats q~i ne ~ra~- ,c'est pourquoi la délégation camerounaise lui a donné
quent pas la segrêgafion taolale. La convention prevol! sa voix.
enoutrédësàetionsju'diciaitescontrele~personnesqui 62. En ce qui concerne les amendements, la
se rendraient coupables du érime d'apartheid, mais elle délégation camerounaise a voté pour tous les textes
ne prévoit rlèri â l'eîltoiltre des Etats ou des gouverne- présentés, à l'exception de celui relatif à l'article III et
ments qui. COmme celui de t'Afrique du Sl,ld, pratiquent publié sous la cote A/C.3/L.2026, qui à son avis aurait
de telles politiqUes. ',.. . . . pour effet d'affaiblir le texte au lieu de le renforcer.
61. p~ ~eurs, ilest en~uràgeant de noter que de·
puis la dernière sèssiurt de IIAssemblée 'générale, la La séance est levée à 17 h 55.

20098 séance
Lundi 29 octobre 1973, à, 10 h 45.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

A/C.3/SR.2009.

POiNT !$ b~ VORDRE nù JOUR

Elimination de.tüute$les fo~es d'Woiênmce religieusé
(suite*) [A/8330, .A/9134 et Add.l tt 2, A/9135,
A/C.3/L.20iS] =

a) Projet de dédaraUon sur l'élimin8Uoil de toutes les
formèS d'intoléra'nce ullgteuse: rapport du
Sectétaire ~D'taI (suite) [A{8330, A/9134 et Add.l et
2, A/9135, A/C.3/Lr2OZS];, . . .

b) Projèt dè oonvélition lliternationale sur I,lélinûnation
de toutês le! t(jl'rhes d'bitolét8nce èt d~ discrimination
fondées sur la religion ou laconviction (suite) [A/8330)

..' J ' '.
1. M. THOMAS (Liberia) .dtt que ,son ~?uye~ement
est en fà\TeUr d'une déélatation sur l'elinttnation de
toutes les formes d'intolérance religieuse qui énonce
des prineîpes importants devant servir de normes inter
nationales pour là .protection de la liberté et

. l'élimination de la discrimination foqdée sl,tr la religion.
Il espère que l'examen du point de l'œdi'e du jour
concernant cette qUestion serà achevé en temps voulu
pour la célébration du \Tingt·Cinquièble aririiversaire de
la Dédâtation univer!lelle d~s droits de l'homme.
2. Les déclarations faites à la 2006èl11e séance sem~
blent indiquer que le l110ridé vit. èncore un âge de
polémiques et d'ltttoMrante réligieuses. Malheureuse
ment, certains pays se comportent comme s'il:; se
trouvaient au siècle de IlInquisition, avec sts cachots et
ses salles de tortUre, \teillant 1111it et jour à empêcher la
diffusion dè toute doctrine.dangereuse. Cette situation

>1< Reprise des débats de ta 2006ème séance.

a fort bien été exposée par la délégation suédoise (voir
A/9134) lorsqu'elle a parlé des informations alarmantes
qu'elle avait reçues· de différentes parties du monde au
sujet de la persécution de minorités religieuses ou des.
restrictions injustifiées apportées à la pratique reli~
gieuse. Le paragraphe 3 de l'article premier de la Cons
titution libérienne dispose que tous les hommes ont le
droit naturel et inaliénable de rendre un culte à-Dieu
selon la voix de leur conscience sans que quiconque
puisse les en empêcher ou les persécuter, que toute
personne dont! 'attitude est pacifique a droit à la protec
tion de la loi pour exercer librement sa religion,
qu'aucuI)e s~cte ne doit jouir. de privilèges exclusifs,
que toutes les sectes doivent être, tolérées et. que
l'exercice de fonctions publiques ou des droits civiques
ne doit être soumis à aucune condition de caractère
religieux. Depuis 127 ans que la Constitution a été
rédigée, le Gouvernement libérienn'a pas une seule fois
essayé d'imposer une religion à ses citoyens car une
croyance religieuse est un acte de foi auquel personne
ne doit être contraint. Le Libéria a toujours pratiqué la
tolérance' religieuse et appuiera sans réserve toute
déclaration ou convention visant à renforcer le principe
de la liberté religieuse. .
3. M. BAROODY (Arabie Saoudite) estime que la
Commission a entrepris l'examen d'une question ex
trêmement délicate. L'objectifdu projet de déclaration
présenté par les Pays-Bas (A/C.3/L.2025) est certes
louable mais une telle déclaration pourrait être dans le
monde une source de conflits religieux plutôt. que

,d'harmonie. Les ,Occidentaux, ql,li sont en grande
majorité monothéistes; tendent à oublier qu'.i1 e~iste
beaucoup d'autres conviçtions non théistes ou, athées.
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Les trois grandes religions monothéistes - le
judaïsme, le christianisme et l'islamisme - ras
semblent moins de la moitié de la population mon
diale. Les représentants des pays occidentaux
ne doivent pas l'oublier. Le christianisme comme
l'islamisme ont une eschatologie plus précise que le
judaïsme, tandis que le bouddhisme est fondé sur
la croyance en la réincarnation et que l'une des
caractéristiques du shintoïsme est le respect des an
cêtres" Il est impossible de ne pas tenir compte des
différents principes qui inspirent les différentes reli-
gions. .

4. Il ne fait aucun doute que ladélégation néerlandaise
s'est inspirée, dans la rédaction de son projet,' des
motifs les plus élevés, mais le danger existe qu'un zèle
excessif conduise non à la tolérance religieuse mais à
l'intolérance, à la subversion et même à la guerre.
L'histoire offre un aperçu des dangers inhérents à de
tels textes. Au XVIIIème siècle, un système s'est
instauré en vertu duquel le commerce amenait à sa suite
la Bible etle drapeau. Les hommes de rèligion ne sont
pas intrinsèquement impérialistes mais, sans s'en ren
dre compte, ils ont été les soutiens du pouvoir co
lonial. Le colonialisme a eu pour origine la protection
que les commerçants exigeaient des Etats dont ils
étaient ressortissants, le résultat final étant que les
marchands, les missionnaires et l'armée s'entendaient
entre eux pour survivre. Les dangers de la tolérance
religieuse liée au pouvoir colonial sont évidents.
5. On aurait tort de mettre trop l'accent sur la
tolérance religieuse, qui n'a guère de chances d'être
réalisée tant que les ministres des différentes religions
seront dù côté des gouvernements. Au moment de la
révolution russe, le clergé, qui souhaitait maintenir le
statu quo, était opposé à la révolution. De la même
manière, le clergé français avait pris le parti du régime
des Bourbons, dans. lequel il voyait une garantie du
maintien de son propre pouvoir. Les résultats de'
l'excès de tolérance ou d'intolérance religieuse peuvent
être constatés tout au long de l'histoire. La meilleure
chose à faire est de laisser les choses s'arranger toutes
seules dans un contexte de tolérance purement
humaine.
6. Le judaïsme est une religion très exclusive qui
n'encourage pas les activités missionnaires, contraire
ment au christianisme,pour lequel ces activités sont si
importantes que des heurts se sont fréquemment pro
duits entre catholiques et protestants dans leurs efforts
pour faire de nouveaux convertis. Bien que certains
zélateurs prêchent l'islamisme, il n'existe pas dans'
l'islam d'activités missionnaires organisées. On peut
donc considérer que les religions qui n'ont pas
d'ac~vités missionnaires sont désavantagées par rap
port à celles qui en ont. Il est dit dans le Coran qu'il ne
doit y avoir aucune contrainte en matière de religion: le
terme "propagande" désignait à l'origine un concept
chrétien lié à la propagation de la foi.
7. L'article 18 de la DéclaratioQ universelle des droits
de l'homme traite du droit à la liberté de pensée, de
conscience et de religion. En 1948, lors de l'élaboration
de la Déclaration, M. Baroody estimait qu'il convenait
de déclarer simplement, dans cet article, "Toute per
sonne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de
religion", afin de maintenir l'équilibre entre les reli
gions qui ont des missions et celles qui n'en ont pas.
Mais Mme Roosevelt, représentante des Etats-Unis, a
déclaré que les missions faisaient pression sur elle pour

que soit incorporé. à l'article 18 le membre de phrase
,'ce droit implique la liberté de changer de religion ou de
conviction" . C'est ainsi que, par suite de l'introduction
dans cette question d'un élément politique, la
délégation saoudienne a dû s'abstenir lors du vote sur la
Déclaration universelle' des droits de l'homme.
Heureusement, le même libellé n'à pas été utilisé pOUl
l'article 18 du Pacte international relatif aux droits
civils et politiques, où il est stipulé que le droit à la
liberté de pensée, de conscience et de religion implique
"la liberté d'avoir ou d;adopter une religion ou une
conviction". M. Baroody estime que le libellé de
l'article 18 de la Déclaration universelle dès droits de
l'homme devrait être modifié pour qu'il n'y soit plus fait
de différence entre les religions' qui ont des mission
naires et celles qui n'en ont pas.
8. La délégation néerlandaise propose à présent un
projet de déclaration sur l'élimination de toutes les
formes d'intolérance religieuse, mais elle oublie les
multiples problèmes soulevés par la religion et fait abs
traction d'autres questions tout aussi importantes du
point de vue des droits 'de l'homme. Pour donner un
autre exemple de la manière dont la tolérance religieuse
peut parfois être dangereuse, M. Baroody indique
qu'un mouvement de renouvèau religieux, dans le
cadre de l'une des religions monothéistes, risque
d'entraîner des réactions pharisaïques et un excès de
zèle chez ceux à qui le mouvement s'adresse, ainsi que
des conflits avec des peuples ayant d'autres convic
tions religieuses. La religion peut rendre les gens bigots
et jaloux les uns des autres et même provoquer des
guerres. Un autre exemple des dangers de la tolérance
religieuse consiste en ce que les politiciens risquent de
se mêler de questions religieuses. C'est ainsi qu'aux
Etats-Unis les sénateurs qui exercent actu~llementdes
pressions sur l'URSS pour perrilettreà des ressortis
sants juifs de quitter ce pays s'immiscent dans les af
faires inté~eures de l'Union so~iétique.

9. Le représentant de l'Arabie Saoudite.estime que le
projet de déclaration proposé par les Pays~Bas est
dangereux et devrait être retiré.'

10. M. OVSYOUK(République socialiste soviétique
d'Ukraine) dit qu'ilpartage nombre des conclusions du
représentant de l'Arabie Saoudite et, en particulier,
l'avertissement selon lequel une déclaration risque
d'être une source d'intolérance r~ligieu~e.

11. . La question de l'élimination de toutes les formes
d'intolérance religieuse figure depuis de nombréuses
années à l'ordre du jour de' plusieurs organes de
l'Organisation des Nations Unies. La liste des docu
ments s'y rapportant pourrait donnerl'impression que
l'examen de cette question par la Commission a fait
l'objet d'une préparation approfondie, mais tel n'est
pas le cas. Il est nécessaire de commencer par coordon
ner les textes de la Sous-Commission de la lutte contre
les mesures di~criminatoires et de la protection des
minorités (A/8330, annexe'JI) et du Groupe de travail
créé par la Commission des droits de l'homme (ibid.,
annexe 112). Les réponses des gouvernements (A/9134
et Add.1 et 2) concernant l'avant"projet de déclaration
contiennent surtout des déclarations de principe plutôt
que des suggestions ou descritiques concernantle texte

1 PoUr le texte imprimé, voir Documents officiels' du Conseil
économique ·et social, trente-septième session, Supplément No 8,
par.. 294.

2 Idem, par. 296.
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en question. Il serait également nécessaire d'examiner
plus à fond ~Ei réponses. La préparation d'un projet de
déclatation àeceptable pour tous exigera par
conséquent beaucoup plus de travail qu'il n'en a été fait
jusqu'à présent et la délégation ukrainienne estime que
ce travail ne doit pas être àCéompli par la Commission
car les documents dont elle est saisie ne contiennentpas
d'éléments suffisantS pour permettre un examen ap
profondi de la question.
12. Pour te qui ëstdu projet présenté par les Pays-Bas
(AIC.3/L.202S), qui est une compilation de suggestions
antérieures, la délégation ukrainienne doute qu'il
puisse servir de base à un examen sérieux.
L'expérience aéquise lors de la rédaction de documents
analogues a montré que la préparation de projets de

. ~éclarations sut III base d'Uh~ teUe compilation requiert
. beaucoup de temps. J

13. Rappelant QUe, pat Sa réso'lutioo 1781 (XVII),
l'Assèinbléë générllléavail demandé que· soient établis
à la fois un projet de 4éclatation et un projet de conven
tion internationale, M. Ovsyouk'\lit observer que le
préambule et legremier article d"'m projet de conven
tion (voir A/S33 ,pat. 19 êt 103) ont été adoptés par la
Troisiènte Commission .en 1967. Logiquement, les
travaux relatifs au projet de convention auraient dû être
achevés, mais il avait à10rs été décidé d'adopter en
preihier lièu· le .projet de déclatatibn. Cependant,
comme en témoignent les documents dont la Commis
sion est saisiè ainsi q\lê la dédâration liminaire faite par
le Directeur de la Division des droits de l'homme, ni la
Commission desdtôits de l'homme ni le Conseil
économique et soclai n'ont examiné ou préparé de pro
jet de déèlài'atiôD fondé sur les documents établis par la
Sous-Commission et le Groupe de travail et tenant
compt~ ~es vues .~es goUvernements. ~ Tro~siè~e
ComlOlsSlon se trouve donc dans une POSitiOn. difficile
pUisqU'elle doit exatniner des docùments qui n'ont en
core été upprouvés ni pat la CommissiOn ni par le Con
seil. La délégation Ukraimehne estime que le projet de
déclaration devrait donc être renvoyé fi b~ ColIinussion
d~~ droit!! de l'hol'l1tnè pOur plus ample examèn. .
1f' .M, PE'I1l0POULOS (Grèce) fait observer que, si
.la Co~~SSi,?fi gst.S~$iè de plus.!eurs pr9jets de texte
sur l'elimlOatioti iL! tOutes lès fonnes d' llitolérance reli
gieuse, taC~km des droitli 'de l'h,omme n'a guère
progressé dans IéUt eumén; aussi la Troisième Com
mission ne dÎSlJose-t-eUe pasd'utle base suffisante pour
examinér le Ptojet de! déclaration; il ne .lui appartient
pas determbter leslr4vauJ( de la Comtnission des droits
de l'hoJ;t1the et du GrdUpe dt travail et il n'est pas
souhâitàble qu'eUe 'examme le projet de d6claration
avant qu'un texte cortlplet ait été préparé et qu'une
dédsioh dit été prise quant aux principes sut lesquels ce
projet doit être fondé ...
15. M;. OOt,BJUÔWSKI (Pologne), se référant en
particulier à l'étude atlldytlquedes observations reçues
des gouvetnttnêfits wncl!~ahtleprojetde déclaration
(A/9135)i déclare que lts progrès de la civilisation ont
fait nâÎtre dans le monde moderne des attitudes con
tradictoires en matière de religion et de croyances.
L'émancipation crbissànte de l'individu correspond à
une liberté croissante ~bS le ch()ÎX des principes de
vant té~ir sa conduiw. Tous les pars doivent appliquer.

3 Pour le texte imprl~,vok D(J(;kments officiels de l'Assemblée
générale, vingt·deuxi~ine session, Annexes, point 54 de l'ordre du
jour, document A/6934, pat. '12ltt 90.

une politique reconnaissant la nature intime et privée de
la question de l'attitude des individus à l'égard des
croyances religieuses. Une telle politique exige en
même temps que l'on accorde aux croyances reli
gieuses le même respect et la même protection qu'aux
droitsfondamentaux de l'homme. Cependant, les prin
cipes religieux ont cessé d'être les principaux agents
régulateurs de la vie sociale et, dans le cas de lajeune
génération en particulier, les règles de conduite indi
vidueUe et collective se fondent sur des considérations
d'ordre rationnel qui méritent également le respect.
Ainsi donc le problème est d'éliminer toutes les formes
d'intolérance, qu'elles portent atteinte au droit de
l'individu d'avoir des convictions religieuses ou
qu'eUes entraînent une discrimination à l'encontre des
non-croyants. La délégation polopaise partage les opi- .
nions exprimées en ce sens dans le document A/9135.

16. Un deuxième point soulevé dans ladite étude a
trait au rôle de l'Etat dans l'élimination de toutes les
formes d'intolérance religieuse. Les mutations pro
fondes du monde contemporain ont conduit à une ex
pansion de la sphère d'action de l'Etat, qui englobe la
science, l'éducation et l'acquisition des connaissances.
Un Etat démocratique doit chercher à éliminer toutes
les formes d'intolérance religieuse dans tous les
domaines de l'existence. Malheureusement, dans cer
tains pays, ceux qui ne professent pas la religion of
ficielle de l'Etat sont l'objet de mesures ·dis-

. criminatoires. On peut citer à titre d'exemples les cas
où l'enseignement d'une religion particulière à l'école
est obligatoire, où le mariage, les enterrements et les
serments ptêtés par les forces militaires ou. devant les
tribunaux ont des formes exclusivement religieuses et
où les non-croyants sont exclus de l'exercice des fonc
tions publiques. Ces pratiques sont évidemment
incompatibles avec l'esprit de l'instrument que
l'Organisation des Nations Unies s'efforce d'élaborer.
La délégation polonaise considère que les principes
fondamentaux de cet instrument doivent être que nul ne
peut être soumis à une discrimination du fait de ses
convictions religieuses ou non religieuses et qu'aucune
personne n'a le droit de refuser d'accomplir ses devoirs
civiques pour motif de croyance religieuse. Par
cùnséqut:nt, la pleine liberté de conscience présuppose
que l'Eglise doit être séparée de l'Etat et l'Ecole de
l'Eglise. L'Etat, corrélativement, doit protéger la reli
gion contre toute persécution ou discrimination.

17. En troisième lieu, l'émancipation et le
développement des peuples du monde contemporain
sont égalementliés à la conscience sociale, somme de la
vie spirituelle des individus. Compte tenu de ce proces
sus, la recherche de principes religieux sur la base
desquels unir les peuples du monde est pour le moitis
aussi anachronique qu'à l'époque des guerres de reli
gion il y a plusieurs siècles.

18. La délégation polonaise, reconmrlssant le carac
tère supranational de nombre de religions, estime que
c'est à l'échelon international qu'il convient d'éliminer
toutes les formes d'intolérance. religieuse. Elle est
heureuse de constater que cette opinion n'est pas
différente de celles qui ont été exprimées par les
gouvernements, telles qu'elles ressortent de l'étude
analytique, ni de l'opinion selon laquelle les droits et les
devoirs de personnes ayant des croyances différentes
ne doivent pas être utilisés pour susciter l'hostilité etla
haine. Les personnes de toutes croyances doivent
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œuvrer au renforcement de la paix et de la sécurité uni
verselles, La Commission se trouve à une étape très
importante de son débat, mais la délégation polonaise
estime que, pour renforcer effectivement les droits de
l'homme et les libertés fondamentales, il faut surtout
inciter le plus grand nombre possible d'Etats à accéder
aux instruments internationaux les plus importants
dans ce domaine, c'est-à-dire le Pacte international re
latif aux droits civils et politiques et le Pacte interna
tional relatif aux droits économiques, sociaux et cul
turels. Dans les circonstances actuelles, ce doit être la
tâche la plus urgente pour l'avenir immédiat. Quant à la
procédure à suivre, la seule ligne de conduite pratique
que la Commission puisse adopter c'est de procéder à
un échange de vues sur les projets dont elle est saisie et
de prier ensuite l'un de ses organes subsidiaires
d~essayer d'élaborer un texte commun qui serait
examiné à une session future.

19; M. BADAWI (Egypte) dit que le Gouvernement
égyptien appuiera tout effort de l'Organisation des Na
tions Unies tendant à promouvoir la tolérance reli
gieuse et à éliminer toute forme d'intolérance reli
gieuse. Par conséquent, il considère comme également
importants les travaux sur le projet de déclaration et sur
le projet de convention. A cet égard, il appelle
l'attention de la Commission sur la position du

.Gouvernement égyptien telle qu'elle est exposée dans
le document A/9134, à savoir que la Constitution
égyptienne garantit à tous les citoyens, sans distinction
d'aucune sorte, la liberté de croyance, la liberté du
culte, le droit de choisir leur lieu de .résidence et de se
déplacer librement et, en garantissant la liberté confes
sionnelle, reconnaît, en corollaire, à chacun le droit de
se convertir à une autre religion, confession ou secté. A
l'appui de ces principes, il a été promulgué une loi
visant à préserver le caractère sacré de la religion et à
empêcher qu'elle soit bafouée.

20. En ce qui concerne le projet de déclaration
présenté par les Pays-Bas, M. Badawi estime que la
Commission devrait se préoccuper d'approfondir les
travaux déjà effectués par l'Organisation des Nations
Urnes. Par conséquent, le projet présenté par les
Pays-Bas et'les propositions y relatives devraient être
examinés par la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des .
minorités, de façon à permettre à la Commission de
travailler ensuite sur la base d'un document de travail
unique,'Comme le représentant de l'Arabie Saoudite l'a
souligné, la Commission doit faire très attention, en
cherchant à élaborer un document qui élimine toutes les

formes d'intolérance r~ligieu~e, à Jle pas compromettre
en fait les objectifs mêmes qu'elle cherche à atteindre.
21. Lord GAINFORD (Royaum~-Uni) se f~liciteqe la
priorité donnée par la Comnrission à la question à
l'examen. L'élimination de l'intolérance religieuse et la
promotion de la compréhension et de la tolérance
mutuelles entre personnes de cfPyances religieuses
différentes et entre croyants et non-croyants est une
question que l'Organisation des Nations Unies se doit
d'examiner et qui n'a été que trop longtemps négligée.
L'intolérance religieuse est un problème général de
dimensions mondiales que l'on peut résoudre, au moins
partiellement, grâce à l'élaboration de normes et de
valeurs internationales qui soient acceptées par les
gouvernements. La délégatio~du ROYl;,lume-Uni espère
également que l'Assemblée générale sera en mesure
d'adopter une déclaration à là présente session.
L'ONU doit d'abord se concentrer sur l'élaboration et
l'adoption d'une déclar~tionplutôt que d'une conven
tion. La pratique habituelle de l'OrglilnisatiQri des Na
tions Unies est en effet d'élaborer les conventions Sllr la
base de déclarations. Il est plus rç~istede viser d'abord
à énoncer des principes généraux dans une déclaration
et ensuite, si on l'estime souhaitable, de les incorporer
dans une convention juridiquement obligatoire. La po
sition du Royaume-Uni à l'égard des propositions dont
est saisie la Commission figure dans le document
A/9134/Add.1. '
22. Mme BERTRAND PB BRQMLEY (Honduras)
appuie les déclarations des délégl;1tions qui se sont
prononcées en faveur de l'adoption d'pne déclaration
sur l'élimination de toute.s les fOf1Iles d,'inJ.Qlérance reli
gieuse au cours de la prése'lte session. Elle ne peut
comprendre la position des délégations qui ont exprimé
des doutes quant Il l'opportunité d'adopter un tel
instrument dans lescirQonstances actuelles.
L'Organisation des Nations Unjes a adopté des
déclarations analogues dans le d,omaine de la discrimi
nation contre les femmes et de ladisçrimjnation raciale,
et Mme Bertrand de Bromley ne· voit pas pourquoi
l'ONU ne ferait pas allssi porter ses efforts sur I~ tâche
importante que représente la lutte contre l'hltoléra:nce
religieuse. L'Assemblée générale ft décidé qu~ cette
question devait être e1Caminée ep priorité à la présente
session et il faut espérer que l'élaboration d'un projetde
déclaration sera achev.ée à temps llour la èêlébration du
vingt-cinquième anniversaire de la. Déclaration univer
selle des droits de l'hornnle. La Commission a reçu sur
ce point un mandat précis.

La séance est levée li 1~ h 35.
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